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) =Mensieur l'Aduministrateur de Territoire

& RUHENGERI«~
«Monsieur 1l'Inspectesur du Travail

& KIGALL,.-

‘jyntr-vnlgnr ration,= Pour le Résident du Ruanda, oipthhé,

Le Résident=Adjoint ,A«PREUD'HOMME,
T:“’l??S\

AR

Conmissaire de District,

T - " "/5/1!;__ Mines de Bugarama
ATEP. § B.P, 23

- RUHENGERI =
IS/

SR

Monsieur le Directeur,

Me référant & votre lettre du 1§ février 1958,
j'ai 1'honneur de porfer & votre connsissance que je vous aute-
rise & remettre la contrevaleur en espéces des légumes intervee
nant dane la composition de la ration type & remettre A vos tra
vailleurs.

La contrevaleur de cet élément est fixde A
1,70 frs par semaine pour les travailleurs "lourds™ et 1,75 frs
par-semaine pour les travailleurs "ordinaires"(voir mon régleme
n222/AINO du 31-12«1957),-

Pour le Rémident du Ruanda, emplché,
Le Résident-Adjoint, Ae PREUD'HOMME,
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Commissaire de District.=




